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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 1555  accordant l’autorisation d’enseigner à du Person-
nel de l’ Enseignement Privé.
n° 1555

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

28 décembre 1964

Numéro JO

n° 1 du 31/01/1964
Date  du numéro

31 janvier 1964

T E X T E  I N T É G R A L

L’autorisation d’enseigner à l’Ecole Charles-de-Foucauld, à Djibouti, est accordée à : M. Bower (Charles), né le 3 juillet 1921 

à Fougères (Ille-et-Vilaine), de nationalité française, titulaire du baccalauréat ; M. Guirauden (Bernard), né le 8 juin 1928 à 

Narbonne (Aude), de nationalité française, titulaire du brevet élémentaire : Mme Loaec, née Gac (Marie-Thérèse), née le 21 

juillet 1929 à Keriouan (Finistère), de nationalité française, titulaire du brevet élémentaire ; M. Le Marouille (Jean-Marie), né 

le 13 octobre 1938 à Grand-Champ (Morbihan), de nationalité française, titulaire du baccalauréat : Mme Le Marouille, née 

Dano (Marguerite), le 18 juin 1936 à Kervignac (Morbihan), de nationalité française, titulaire du brevet élémentaire ; Mille 

Vidal (Michèle), née le 5 janvier 1945 à Notre-Dameé d’Oè (Indre-et-Loire), de nationalité française, titulaire de l’examen 

probatoire de fin de classe de première. L’autorisation d’enseigner à l’Ecole de la Nativité, à Djibouti, est accordée à : Mlle 

Aubril (Jeannine), née le 28 août 1940 à Plomb (Manche ), de nationalité française, titulaire du brevet élémentaire et du 

certificat d’aptitude pédagogique : Mlle Coppin (Marie-Thérèse), née le 24 janvier 1943 à Denain (Nord), de nationalité 

française, titulaire de l’examen probatoire de fin de classe de première ; Mlle Deixonne (Pierrette), née le 7 mai 1941 au Boulou 

(Pyrénées-Orientales), de nationalité française, titulaire de la première partie du baccalauréat : Mlle Dorizon (Jacqueline), née 

le 1er juillet 1940 à Saint-Yriex-la-Perche (Haute-Vienne), de nationalité francaise, titulaire du brevet élémentaire ; Mlle François 

(Madeleine), née le 14 juillet 1938 à Barenton (Manche), de nationalité française, titulaire du baccalauréat ; Mlle Lejeune 

(Marie), née le 8 septembre 1940 à Ducey (Manche), de nationalité française, titulaire du brevet élémentaire. L’autorisation 

d’enseigner au Foyer social pour l’évolution de la Femme africaine, à Djibouti, est accordée à : Mme Antoine, née Vidal 

(Victoria), le 1er-:avril 1930 à Foix (Ariège), de nationalité française, titulaire du diplôme de moniteur de colonie de vacances 

; Mlle Baclet (Christine), née le 22 novembre 1946 à Nantes (Loire-Atlantique), de nationalité française, titulaire d’un certificat 

d’admission aux épreuves pratiques du C.A.P. « Vêtements petite série » ; Mme Susini, née Cucchi (Marie-Louise), le 1er 

janvier 1935 à Lévie (Corse), de nationalité française, titulaire du brevet d’études du premier cycle ; Mlle Lebon (Anny), née le 

22 janvier 1943 à Noveant-sur-Moselle (Moselle), de nationalité française, titulaire d’un certificat d’auxiliaire de puériculture.

By Source : www.journalofficiel.dj/texte-juridique/arrete-n-1555-accorda Page 1 / 1


